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Réception sur rendez-vous
I Du lundi au vendredi de 8H à 13H et de 14H à 17H sauf mercredi de 8H à 13H

Me Sébastien TRIPET
1

Notaire '

sebastien.tripet@notaires.fr
Me Julien MARRY

Notaire

iulien.marrv@notai res. fr

Me Annabelle DIDELOT

Notaire
didelot.annabelle@,notaires.fr

Service succession - famille

Mme Hélène WACHTER

PRESCRIPTION FLORINE Gentil
1009711 /ST /PE

Monsieur le Préfet

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE
Rue Louis Blanc (Angle de la rue Félix Eboué)
BP 647/648

97262 FORT DE FRANCE
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m. 2022

Trinité, le 12 avril 2022

Monsieur le Préfet,

En application du Décret n° 2017-1802 du 28 décembre 2017 relatif à l'acte de
notoriété prescriptive portant sur un immeuble situé en Corse, en Guadeloupe, en Guyane,
en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin, jevous prie de trouver sous ce
pli un extrait de l'acte de notoriété prescriptive reçu par moi le 6 décembre 2021,
concernant Monsieur Gentil FLORINE.

Vous voudrez bien procéder à la publication de cet extrait sur le site intemet de la
Préfecture pendant une durée de cinqannées.

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie de croire. Monsieur le Préfet, en
'assurance de mes sentiments dévoués.

laître Sébastien/
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